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LA LETTRE PROFESSIONNELLE 

 

1. Respectez Le modèle standard ! 

 

Que la lettre émane d’une entreprise, d’un organisme ou d’un particulier, la personne à qui elle 

s’adresse s’attend à ce qu’elle respecte des conventions. Comme rédacteur ou rédactrice, vous avez 

donc tout intérêt à suivre le modèle traditionnel de la correspondance officielle, qui comporte les trois 

parties suivantes. 

 

� Le cadre supérieur de la lettre comprend : 

–  s’il y a lieu, l’identité de l'entreprise ou de l’organisme expéditeur, souvent sous forme de logo 

imprimé sur le papier à lettres ; 

–  le lieu et la date ; 

–  la vedette, c’est-à-dire le nom et les coordonnées de votre destinataire ; 

–  l’objet de la lettre. 

Remarque : 

Dans un courriel, le cadre supérieur de la lettre est formaté automatiquement par le serveur. Il 

comporte l’adresse courriel de l’expéditeur, l’objet, la date, l'heure et l’adresse courriel de la ou du 

destinataire. 

 

� Le corps de la lettre présente : 

–  l’appel, c’est-à-dire le terme de civilité par lequel vous désignez votre destinataire ; 

–  le texte en tant que tel, qui se concentre sur un seul acte administratif ; on doit y distinguer une mise 

en situation, un message principal et une conclusion ;  

–  la formule de salutation ; 

–  la signature. 

 
� Le cadre inférieur de la lettre comporte : 

–  le nom de la personne signataire en caractères d’imprimerie, ainsi que ses coordonnées si ces 

dernières ne sont pas imprimées sur le papier à lettres ; 

–  s'il y a lieu, les compléments de la lettre (pièces jointes, copies conformes). 

 

 

2. Soyez attentif au contexte de rédaction ! 

Les contextes de communication où l’on recourt à la lettre professionnelle sont multiples.  

Il peut s’agir, par exemple : 

■  d’une demande d’emploi (ou « lettre de motivation ») jointe à un curriculum vitæ; 

■  d’une recommandation qu’un supérieur ou une supérieure hiérarchique rédige pour un membre du 

personnel ;  

■  d’une offre de service qu’une entreprise destine à des clients potentiels ; 

■  de l’accusé de réception d’une commande ; 

■  d’une plainte au sujet d’un produit ou d’un service ; 

■  d’un recouvrement de créance ; 

■  d’une mise en demeure à l’intention d’un débiteur ou d’une débitrice ; 

■  d’une demande d’information au sujet d’un produit, d’un tarif, etc. 
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FICHE D’AUTO-EVALUATION 

 

 

 


